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Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS)

 Loi « Matras » du 25/11/21 vise à développer les Plans Intercommunaux de Sauvegarde (PICS) 
:

• Mobilisation et mutualisation des capacités intercommunales au profit des communes
• Actions permettant le rétablissement des intérêts et compétences communautaires
• S’accorde avec le PCS sans s’y substituer 

 Notification de l’obligation de réaliser un PICS par courrier du préfet en date du 8 août 2022

 Décret no 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde 
et modifiant le code de la sécurité intérieure

 Décret no 2022-1532 du 8 décembre 2022 relatif aux modalités d’organisation des exercices des 
plans communaux et intercommunaux de sauvegarde sont venus compléter la législation

Evolution de la gestion des risques majeurs



• Un nouvel échelon d’expertise et d’appui dans la planification et la préparation à la gestion 
des situations de crise => les EPCI
 Rédaction d’un Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) dès qu’une commune est soumise à plan 

communal de sauvegarde (PCS) avec notification du Préfet
 Articulation des PCS, PICS et plan ORSEC
 Organisation de l'appui à la mise en place, à l’évaluation régulière et aux éventuelles révisions des 

PCS
 Réalisation d’un exercice associant les communes et les services concourant à la Sécurité Civile au 

moins tous les 5 ans

• Un rôle d’accompagnement et de coordination dans la gestion des situations de crise 
auprès des communes 
 Mise en place de la solidarité et la réponse intercommunales au profit de toutes les communes 

membres face aux situations de crise
 Organisation, au minimum :

 Mobilisation et l'emploi des capacités intercommunales au profit des communes 
 Mutualisation des capacités communales 
 Continuité et le rétablissement des compétences ou intérêts communautaires

• Un délai de mise en œuvre : 5 ans après la publication de la loi, soit 26 novembre 2026

Grands objectifs de la loi Matras
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En période de crise : mis en place dès 2015 lors des intempéries 
de l’ouest du département

Assistance MNCA
-Coordination des moyens transférés

-Appui des communes
-Solidarité intercommunale

-Conseil, expertise, assistance
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Un exemple de projet transversal : exercices de communication 
résiliente
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